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ARRETE n° 1027 CM du 17 novembre 2005 fixant les conditions d’indemnisation des rebuts par le service en charge de la perliculture en application de la délibération n° 2005-42 APF 

du 4 février 2005 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture 

en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti, des ouvrages 
et des articles de bijouterie en comportant
(JOPF du 1er décembre 2005, n° 48, p. 3763)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2002-51 APF du 27 mars 2002 réglementant les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti ;

Vu la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti, des ouvrages et des articles de bijouterie en comportant ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 novembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe les conditions d’indemnisation des rebuts par le service en charge de la perliculture conformément aux articles 10 et 11 de la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 susvisée.

Art. 2.— Dans le cadre des contrôles préalables à la commercialisation et à l’exportation des perles de culture de Tahiti, les perliculteurs titulaires de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti bénéficient d’une indemnité compensatrice pour la destruction de leurs rebuts, dans les conditions définies aux articles ci-après.

Art. 3.— Modalités d’indemnisation des rebuts
Le producteur de perles de culture de Tahiti qui souhaite bénéficier d’une indemnité compensatrice pour la destruction de ses rebuts conservés lors des contrôles visés à l’article 2, doit en faire la demande auprès du service en charge de la perliculture. L’indemnité à verser au producteur est calculée sur la base de cinquante francs CFP le gramme (50 F CFP/g) de rebut dans la limite de cinq cents grammes (500 g) par an et par hectare d’huîtres perlières greffées dont l’occupation est autorisée par l’autorité compétente.

Art. 4.— Les producteurs prétendant à une indemnisation doivent justifier être à jour des redevances domaniales dues au titre de leur autorisation d’occuper le domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.

Art. 5.— Un arrêté du Président de la Polynésie française, ou d’un ministre habilité à cet effet, fixe le montant de l’indemnité conformément aux dispositions du présent arrêté.

Art. 6.— Destruction des rebuts
Les rebuts conservés dans un ou plusieurs sachets scellés sont broyés par un agent commissionné du service en charge de la perliculture, après délivrance de l’arrêté visé à l’article précédent. Le bénéficiaire de l’arrêté portant indemnisation peut assister, à sa demande, à la destruction des rebuts. Lorsque le producteur ne formule pas de demande d’indemnisation dans un délai d’un an, les rebuts sont détruits par un agent commissionné du service en charge de la perliculture. L’intéressé ne peut, dès lors, plus prétendre à une indemnisation.

Art. 7.— Disposition transitoire
Les producteurs dont les rebuts ont été conservés au service en charge de la perliculture, avant l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation, disposent d’un délai de trois (3) mois à compter de la date de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française. Passé ce délai, les rebuts qui n’auront pas fait l’objet de cette demande d’indemnisation seront détruits par le service en charge de la perliculture.

Art. 8.— L’arrêté n°1040 CM du 7 août 2001 modifié fixant les conditions d’indemnisation des rebuts par le service de la perliculture en application de la délibération n° 2001-88 APF du 12 juillet 2001 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation et aux formalités d’exportation des perles de culture de Tahiti, est abrogé.

Art. 9.— Le ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité et le ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 novembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’économie


et des finances,


du budget et de la fiscalité, absent :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.

Le ministre de la mer,


Keitapu MAAMAATUAIAHUTAPU.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


